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Bordeaux, le 11 septembre 2023 

 

RENTRÉE UNIVERSITAIRE :  

DÉPLACEMENT DU RECTEUR DÉLÉGUÉ À L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, À LA RECHERCHE ET À 

L’INNOVATION AU CENTRE RÉGIONAL DES OEUVRES UNIVERSITAIRES ET SCOLAIRES (Crous) DE 

BORDEAUX 

 
A l’occasion de la rentrée universitaire, Claudio Galderisi, recteur délégué à l’enseignement supérieur, à la 
recherche et à l’innovation de Nouvelle-Aquitaine, se déplacera à Bordeaux afin de rencontrer les étudiants du 
campus de Pessac ainsi que les personnels du Crous de Bordeaux-Aquitaine le : 

 
Mardi 12 septembre 2022 à 11h45 

Restaurant Universitaire le Veracruz – Campus de Pessac 
3 Allée Maine de Biran, 33600 Pessac 

 
Cette visite sera l’occasion pour le recteur de visiter le Crous Relax’ récemment créé et de découvrir les nouveaux 
locaux du service social. Au côté de Jean-Pierre Ferré, Directeur général du Crous de Bordeaux-Aquitaine, il 
reviendra également sur les premières mesures issues des concertations de vie étudiante. 
 

 
La rentrée 2023 marque l’entrée en vigueur des mesures issues de la première phase de la réforme des bourses sur 
critères sociaux, notamment une revalorisation significative du barème d’éligibilité. Les montants de celles-ci sont 
donc revalorisés de 37 à 127 € par mois. A l’échelle de la région académique, ce sont 2 797 étudiants 
supplémentaires qui peuvent prétendre à une bourse étudiante et 11 189 boursiers qui passent à l’échelon 
supérieur. L’accès aux bourses sur critères sociaux sera également facilité dans certaines configurations : 
désormais, les étudiants en situation de handicap ainsi que les aidants accèderont plus facilement aux bourses sur 
critères sociaux. 
 
Les frais d'inscription à l'université restent gelés tout comme les loyers des résidences Crous. Les étudiants 
boursiers et en situation de précarité continueront de bénéficier de repas en restaurants universitaires au tarif de 
1€, le dispositif étant désormais pérennisé.  
 

 
 
 

Merci de bien vouloir vous accréditer : communication@ac-bordeaux.fr 
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